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REVUE DES ARMES SPECIALES

SUPPLEMENT MENSUEL
DE LA

REVUE MILITAIRE SUISSE

Lausanne, le 10 Oclobre 1808. Supplement ao n" 20 de la Revue.

SOMMAIRE. — Amölioration de la race chevaline. — Emploi da
crödit extraordinaire födöral. — Artillerie Mattei. — Le fort des
Rousses jugö par les Prussiens. — Nouvelles et chronique.

AMELIORATION DE LA RACE CHEVALINE.

(Rapport du Conseil federal ä la haute Assemblee federale en date du
\<* juillet 1868.)

Tit.,

Apres avoir pris connaissance de notre message du 22 novembre
1867, concernant Tamelioration de la race chevaline suisse, l'Assemblöe

föderale nous a invites, par decision du 19 decembre de la meme
annee:

« A nous mettre en rapport avec les-gouvernements cantonaux en
vue d'obtenir une entente sur les questions suivantes:

< a) Si les cantons veulent donner le concours necessaire pour que
par les moyens que fournirait la Confederation on atleigne le but
poursuivi relalivement k Tamelioration de la race chevaline ;

» b) De quelle maniere on pourrait obtenir ce concours d'une
facon durable. »

Vous avez ajoute ä cette decision Tinvitation de vous presenter
dans la prochaine session d'öte noire rapport sur nos dömarches et
nos propositions relativement k cet objet.

Au moment ou nous etions sur le point d'enlamer les negociations
avec les cantons dans le sens ci-dessus indique, nous avons du nous
convaincre qu'il n'ötait guere possible d'atteindre notre but en leur
adressant une demande restant dans Ies generalites. Pour obtenir un
resultat pratique, il etait necessaire de presenter aux cantons un
programme posilif sur le mode ä suivre pour Tamelioration de la race
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chevaline, sur les principes d'apres lesquels la Confederation prete-
rait son concours ä l'ceuvre projetee, sur la nature meme de ce
concours et sur les obligations qui devaient incomber aux gouvernements
cantonaux, et de leur fournir ainsi une base solide pour les rapports
qu'ils avaient k nous transmettre.

Une commission consultative convoquöe par notre Departement de

l'interieur partagea celte maniere de voir. Cette commission se

composait de MM. Aepli, deputö au Conseil des Etals pour le canton de

St-Gall; Wehrli, colonel, ä Zurich; Karlen, conseiller national;
Zangger, conseiller national; Estoppey, de Lausanne, depute au Conseil

des Etats; Von Arx, de Soleure, conseiller national, et Hailauer,
de Schaffhouse, depute au Conseil des Elats. Apres une müre döli-
böration eile adopta le programme suivant:

« La Confederalion est prete k seconder les cantons dans les efforls

qu'ils feront pour amöliorer Ia race chevaline suisse.

« Ces efforts auront pour but d'acclimater en Suisse une race de

chevaux qui reponde aux condilions particulieres dans lesquelles se

trouve le pays et d'ameliorer graduellement les races indigenes par
le croisement.

« A cet effet on achetera et on importera annuellement, pendant
un certain nombre d'annöes, une certaine quantite d'animaux
reproducteurs tant etalons que jumenls possedant les qualites necessaires
ä cet egard.

« Lors de ces achats, la preference sera donnee aux chevaux
anglais demi-sang. La Confödöration se charge d'aeheter des chevaux,

en raison des demandes qui lui seront transmises par les cantons, et
les leur cedera ä 30% au-dessous du prix d'achat.

« La röpartition des animaux reproducteurs entre les cantons qui
en auront demande l'acquisition aura lieu d'abord de gre ä grö; si

l'on ne peut parvenir k une entente, cette röpartilion se fera par voie
d'encheres ou par le tirage au sort.

« Pour le cas oü les demandes excederaient le crödit allouö par
l'Assemblöe federale, il sera fait une reduction convenable.

« Le canton qui demande k acquörir des chevaux achetös par la

Confederation doit s'engager k affecter k Tamelioration de la race
chevaline sur son territoire une somme equivalente k celle dont la

Confederation fait le. sacrifice en lui cedant k prix reduit ces animaux

reproducteurs. Ce concours peeuniaire des cantons peut consister soit
dans Tachat qu'ils feraient de chevaux de la meme race que ceux
fournis par la Confederation, soit dans une röduction equivalente en
faveur des eleveurs, soit par des primes, soit par toute autre mesure
convenable.
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« Les cantons prendront en outre vis-ä-vis de la Confederation

l'obligation d'aviser:
« A ce que les animaux reproducteurs soient employös au moins

pendant six ans k la reproduction;
« A ce que les juments importees ne soient saillies que par des

ötalons importes et que les juments du pays ayant des vices höredi-
taires ne soient pas admises ä la saillie;

« A ce que ces animaux soient bien soignös et bien nourris par les
öleveurs et qu'ils ne soient pas fatigues par des travaux penibles ni
öpuisös par une monte trop frequente;

« A ce que les eleveurs tiennent des contröles gönealogiques
d'aprös lesquels on pourra connaitre Tusage qu'on a fait de ces animaux
et appröcier les resultats obtenus.

« Les cantons devront donner connaissance au Conseil federal des

mesures qu'ils auront prises en vue de remplir leurs engagements et
lui faire rapport dans des intervalles de temps convenables sur l'ötat
de l'education de la race chevaline, ainsi que sur les rösultats qui
auront etö obtenus par ce nouveau procede. »

Nous donnämes notre approbation k ce programme, qui se trouvait
conforme aux idöes omises soit dans notre rapport du 22 novembre,
soit dans les Chambres federales et, par circulaire du 6 mars
dernier, nous invitärnes tous les cantons k se prononcer sur les questions
suivantes:

1° Etes-vous disposös ä partieiper sur la base de ce programme aux
mesures projetees en vue d'ameliorer la race chevaline? El, en cas

d'affirmative,
2° En quoi votre canton fera-t-il consister la Cooperation peeuniaire

prevue par le programme?
3° Pour combien d'animaux reproducteurs (en indiquant separe-

ment les ötalons et les juments) votre canton voudra-t-il so.uscrire?
Tous les cantons ont röpondu, sauf Uri; on peut rösumer comme

suit leurs manieres de voir :

Zurich se döclare pret k partieiper aux mesures ä prendre pour
Tamelioration de la race chevaline sur les bases du programme. La

Cooperation financiere du canton consistera soit dans la difförence
entre le prix de vente et le prix d'achat, soit en des primes donnees

aux öleveurs.
On s'inscrit pour 1 etalon et 3 ä 4 juments.
Berne presente ses sentiments de gratilude pour Tinlervention de

la Confederation dans une ceuvre que Tiniliative des cantons parvien-
drait difficilement ä mener ä bonne fin, et annonce sa participation
sur la base du programme. La Cooperation financiere du canton de
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Berne consiste dans les sacrifices faits pour les primes, auxquelles on

consacre 20,000 fr. par annöe.
Berne s'inscrit pour 3 etalons et 6 juments, en demandant qu'ä

l'occasion de Tachat de ces, animaux reproducteurs on ait ögard aux
conditions particulieres dans lesquelles se trouve le canton relativement

aux races de chevaux indigenes.
Lucerne aeeepte le programme, s'engage ä une coopöration ögale

ä celle de la Confederation et s'inscrit pour 2 etalons et 3 juments
destines ä etre eleves dans la maison de force.

Schwytz refuse.
Unterwald-le-Haut refuse.
Unterwald-le-Bas remercie la Confederation pour sa coopöration,

aeeepte les obligations que lui impose le programme, demande un
cheval anglais demi-sang et promet de partieiper aux sacrifices par
une nouvelle reduction de 30 °/0 sur le prix d'achat.

Glaris refuse parce qu'on a presque entierement renonce, dans ce

canton, ä Töleve des chevaux.

Zoug ne peut pas non plus partieiper ä l'ceuvre projetöe.
Fribourg remercie la Confederation pour son intervention, se

charge des obligations resultant du programme et s'inscrit pour 3
ötalons en donnant la pröference ä la race danoise ou ä la race du

nord de l'Allemagne. La Cooperation financiere du canton consislera

en un rabais de 3 °/0 sur le prix d'achat et en des primes auxquelles
une somme de 3000 fr. est consaeröe.

Soleure se döclare pret ä partieiper aux efforls communs sur la
base du programme. Sa participation financiere consistera soit en
une contribution aux frais d'achat des animaux reproducteurs, soit en
des inspeclions annuelles dans lesquelles on donne des primes pouvant

s'ölever jusqu'ä 300 fr. pour les animaux vraiment remar-
quables. Ce canton s'inscrit pour 2 etalons et 7 juments de couleur
brune.

Bäte-Ville refuse pour le moment.

Bäle-Campagne partieipera ä l'entreprise commune dans le sens
du programme. II demande 2 etalons et 6 juments. Quant ä la

coopöration financiere il prendra les engagements qu'indique le

programme, mais il ne peut pas designer d'une maniere positive la forme
sous laquelle cette coopöration sera döcidöe par le canton.

Schaffhouse est d'accord sur les bases du programme; ce canton
agit depuis longtemps d'apres ces bases et il obtient d'exeellents
resultats de son intervention dans Töleve de la race chevaline. II entre-
tient, ä ses frais, deux ötalons anglais demi-sang et il s'inscrit pour
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un autre ötalon, pour l'acquisition duquel le crödit nöcessaire sera
demande au Grand Conseil.

Appenzell (Rhodes extörieures) n'est pas en mesure cette annöe
de partieiper ä cette ceuvre.

Appenzell (Rhodes interieures) refuse. Le Grand Conseil a

supprime les primes aeeordees pröeödemment pour Töleve de la race
chevaline; du reste, on possede assez de chevaux dans ce demi-
canton, et il est douteux que l'augmentation de leur nombre soit
dösirable pour le pays.

St-Gall adher.e et souscrit pour un etalon et quatre juments anglais
demi-sang. Ceux qui se chargeront de ces animaux reproducteurs
recommandent que lors de l'acquisition on ait ögard non seulement

aux qualitös ordinaires se rapportant ä Tage, ä la conformation et ä

la race du cheval, mais encore ä la couleur du poil. La participation
finaneiöre de ce canton consiste, d'une part, en un nouveau rabais
de 20 °/0 sur le prix d'achat et, d'autre part, en primes equivalant
au 10 %.

Le canton des Grisons est disposö ä adhörer au programme pour
Tamölioration de la race chevaline; il s'inscrit pour 3 etalons et
consacre ä l'ceuvre une somme de 3000 fr.

Argovie s'associe ä l'enlreprise sur la base du programme,
consacre ä cet effet une somme de 20,000 fr. pour les annees 1868 et
1869, et s'inscrit pour 4 ä 5 etalons et 10 ä 15 juments.

Thurgovie partieipera ä l'ceuvre dans la mesure fixöe par le

programme. Ce canton s'inscrit pour 1 etalon et 4 jumenls. Ses sacrifices

financiers consistent dans le fait qu'il achölera en outre 1 etalon
et 4 juments, qu'il remeltra ä des öleveurs avec vi rabais de 30%
sur le prix d'achat. Un credit de 5000 fr. a öte votö pour ces
acquisitions et pour des primes ä reparlir.

Tessin refuse, les conditions dans lesquelles se trouve ce canton
n'ötant pas favorables ä Töleve des chevaux.

Vaud adhere au programme, qui est d'ailleurs conforme ä Ia

pratique suivie dans ce canton et dont on a obtenu de bons resultals.
II s'inscrit pour 2 ötalons et 4 juments et s'engage ä coopörer finan-
cierement ä l'ceuvre en faisant aux öleveurs un nouveau rabais sur le

prix des animaux qu'il leur livrera et en ötablissant des primes.
Valais se döclare pret ä contribuer ä l'entreprise sur les bases du

programme. II aeeepte les obligations y relatives et s'inscrit pour un
ötalon de la race navarine ä lui fournir chaque annee, cette race,
qui se trouve principalement dans la plaine de Tarbes, en France,
ötant plus que le demi-sang anglais propre ä amöliorer la race indi-
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gene. La participation financiere de ce canton est assuree en principe,

mais on ne dit pas en quoi eile consistera.
Neuchätel refuse pour l'annee 1868, mais demande des Communications

ulterieures pour 1869.
Geneve repond que le canton achete chaque annee un cerlain nombre

de chevaux dans Tintörieur de la Suisse et s'intöresse vivement
ä tout ce qui se fait en vue de Tamelioration de la race chevaline;
mais qu'il ne peut y partieiper directement, parce qu'il ne reunit pas
les condilions necessaires pour I'eleve des chevaux.

Ces reponses des cantons ne permettent pas de douter que la pensee
d'une serieuse Cooperation de la Confederation, des cantons et des

particuliers en vue d'ameliorer la race chevaline suisse dans toutes
les parties de la Suisse oü il peut etre question de Töleve des

chevaux, a öle accueillie avec une vive satisfaction et chaudement ap-
puyöe.

Quatorze cantons, representant la plus grande partie du territoire
suisse, se döclarent prets ä preler leur concours ä l'oeuvre projetee,
et cela sur les bases du programme qui leur a ötö presente. Ils s'en-

gagent ä fournir les subsides necessaires et ä donner les garanties
qu'on leur reclame au point de vue administratif. Les demandes
d'animaux reproducteurs se sont ölevees k un chiffre superieur k celui

que nous avions prevu d'abord ; elles necessitent l'acquisition et

Timportation de 28 ä 29 etalons et de 47 ä 53 juments.
II s'agit donc ici d'un objet qui touche aux interets generaux de la

Suisse et ä propos duquel il y a lieu d'invoquer les dispositions de

Tarticle 21 de la Constitution federale.
L'adhösion donnee au programme par tous les canlons qui se pro-

posent de partieiper k l'entreprise nous est un sür garant que la

haute Assemblöe federale approuvera les principes que nous lui
proposons.

Nous partons du point de vue que Töleve des chevaux est et doit
rester une affaire rentrant dans le domaine de l'activite privöe et que
la coopöration de la Confederation et des cantons ne doit avoir pour
objet que de rendre possibles des ameliorations qu'on ne saurait
obtenir sans ce concours, comme le prouve l'experience, et de creer
chez les particuliers une action commune ä defaut de laquelle on ne

peut esperer aucun progres reel. Nous avons cherche ä montrer dans

notre rapport du 22 novembre dernier en quoi Tamelioration de la

race chevaline se lie aux interets generaux du pays, de sorte que nous
ne reviendrons pas aujourd'hui sur ce sujet.

D'apres le projet qui vous est presente, la Confederation ne s'engage

qu'ä procurer les animaux reproducteurs qu'il s'agit d'importer
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en Suisse, ä les cöder aux cantons avec un rabais de 30 % sur le prix
d'achat, en s'en lenant ä cet ögard aux principes du programme et
aux demandes des gouvernements cantonaux, et ä veiller ä ce que les

cantons restent fideles aux engagements qu'ils ont pris.
Quant ä Tachat des animaux reproducteurs, il sera fait par des

personnes expertes que le Conseil federal dösignera apres avoir demande

aux cantons intöressös leur. preavis, et qui recevront des instructions
dans le sens de Tinteret göneral et des desirs spöciaux formules par
les cantons.

En ce qui concerne la vente des animaux reproducteurs aux
cantons, nous avons fait esperer ä ces derniers qu'il leur serait fait par la
Confederalion un rabais de 30 °/o sur le prix d'achat. II va sans dire
qu'on fera calculer par des personnes compötentes le prix d'achat de

chacun des animaux d'apres la somme qu'on aura du payer pour
l'ensemble. En admettant le rabais de 30 °/0 nous restons dans les

termes de la partie de notre precedent rapport, qui indiquait les
sacrifices que la Confödöration serait appeiee ä faire. Ce rabais peut
elre considörö comme süffisant et comme elablissant, d'apres les

circonstances, une juste mesure pour la participation federale.
Si Ton devait acheter et revendre les 28 etalons et les 47 juments

demandes par les cantons, on aurait ä payer pour cette annöe une
Subvention totale de 84,300 fr., en admettant un prix moyen de

5000 fr. pour un ötalon et de 3000 fr. pour une jument et un rabais
de 30 % sur ce prix. II s'agirait donc de depenser 24,000 fr. de plus

que nous ne Tavions prevu dans notre precedent message. Quels que
soient les motifs qui pourraient engager ä profiter des bonnes
dispositions des cantons, nous croyons devoir maintenir le chiffre de

60,000 fr. que nous avions propose pour celte annee. II en resultera
necessairement une reduction importante du nombre des animaux

reproducteurs ä acquörir et ä cöder aux cantons, mais il sera döjä fort
difficile de se procurer ces animaux si Ton ne veut prendre que
d'exeellents sujets et Ton doit eviter avec le plus grand soin tout ce qui
pourrait tendre ä augmenter la quantite aux depens de la qualite. Du

reste, les cantons sont döjä avises par le programme qu'au cas oü
l'Assemblöe federale n'aecorderait pas un crödit qui permette de satisfaire

ä toutes les demandes d'animaux reproducteurs on opererait une
röduction proportionnelle.

Enfin, quant aux engagements pris par les cantons et au sujet des-

quels la Confederation aura ä reclamer des garanties, ils consistent
soit dans une participation financiere, soit dans les mesures qui pourront

assurer que Tamelioration de la race chevaline sera entreprise
d'une maniere rationnelle.
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On" impose aux cantons un minimum de participation financiöre

ögal aux sacrifices que fera la Confödöration en cödant au rabais les

animaux reproducteurs dont eile aura fait l'acquisition. Tous les cantons

qui ont adhöre ont en möme temps annonce qu'ils concourraient
financierement ä l'ceuvre el la plupart d'entre eux ont möme indiquö
les mesures qu'ils prendraient ä cet effet. Le plus grand nombre des

cantons intöressös se sont declares prets ä faire des sacrifices plus
considerables möme que ceux qu'occasionneraient ä la Confödöration
Tachat etla revente des animaux reproducteurs pour lesquels ils ont
souscrit, el il est certain que la Cooperation financiere de la Confederation,

des cantons et des particuliers, d'apres les bases du

programme, ne tardera pas ä avoir pour resultat une amelioration
notable de la race chevaline dans notre pays.

11 faut övidemment pour cela que les acquereurs des animaux

reproducteurs achetös ä Tötranger soient tenus de se conformer stric-

tement aux prescriptions des gouvernements cantonaux quant au

choix des juments de race indigene destinees au croisement. Cela sera

d'autant plus facile que le programme ne röclame que ce qui est

indispensable. Les cantons communiqueront au Conseil federal leurs

reglements et ordonnances ä cet egard, et les inspections de

chevaux, petites ou grandes, fourniront, du reste. l'occasion de s'assurer
de l'efficacite des mesures qui auront ötö prises et du resultat qu'on
aura obtenu.

Nous pensons que l'Assemblöe federale verra dans les reponses des

cantons une garantie süffisante de la reussite de l'oeuvre pour laquelle
Ia Confederation est appeiee ä faire des sacrifices et, nou sen röferant
ä notre rapport du 22 novembre 1867, nous avons l'honneur de vous

presenter le projet d'arretö dont suit la teneur.
Veuillez agreer, tit., Tassurance de notre haute consideration.

Berne, le ler juillet 1868.
Au nom du Conseil federal suisse,
Le President de la Confederation:

Dr J. DUBS.

Le Chancelier de la Confederation:
Schiess.

L'Assemblöe föderale de la Confederation suisse, vu les rapports du Conseil

föderal du 22 novembre 1867 et du 1er juillet 1868,

arräte:

Art. 1er. Le Conseil fedöral est autorisö ä acheter ä Tötranger un cerlain nombre

de cbevaux reproducleurs qui soient propres ä Tamelioration de la race
chevaline suisse.
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Art. 2. Lors de ces achats on donnera la pröförence au cheval de race anglaise

demi-sang.
Aft. 3. Les chevaux reproducteurs importes seront vendus dans Ies diverses

contröes de la Suisse en ayant ögard aux qualitös qui rendent ces animaux
particulierement propres ä Tamelioration des races et especes suisses desdites contröes.

Art. 4. La vente doit avoir lieu sous des conditions de nalure ä garanlir que
les animaux reproducteurs seront utilises en vue de Tamelioration de Ia race
chevaline.

Art. 5. Celte vente se fera aux gouvernements cantonaux dans la mesure de

leurs demandes et avec un rabais de 30 °/0 sur le prix d'achat.

Art. 6. Afin de faire face aux pertes ä prevoir sur les premiers achats il est

alloue pour Tannöe 1868 un credit de fr. 60,000.
Art. 7. Le Conseil federal est charge de l'exöcution du presenl arrötö.

RAPPORT DU CONSEIL FEDÜRAL

A LA HAUTE ASSEMBLEE FÖDERALE, CONCERNANT L'EMPLOI DU CREDIT

EXTRAORDINAIRE DE 12 MILLIONS VOTE POUR L'ARMEMENT.

(Du 10 juillet 1868.)

Tit. — Par le postulat du 19 decembre 1867, le Conseil federal a

ötö invite « ä presenter un budget supplömentaire pour 1868 avec
« rapport ä l'appui pour l'emploi de Temprunt de 12 millions de

« francs et ä joindre ä l'avenir un budget semblable au projet de

« budget pour Texercice ordinaire. »

Conformöment ä celte invitation nous donnerons prealablement un
petit apercu des sommes de cet emprunt qui ont döjä öle employöes
jusqu'au milieu du mois de juin ecoulö.

Le credit alloue pour Tarmement extraordinaire ötait de

fr. 12,215,830 —
Savoir:

a) Pour Tartillerie (etablissemenl soit transforma¬
tion des pieces de campagne et de position
de gros calibre ainsi que leurs munilions) » 1,474,480 —

b) Transformation soit achat de fusils se chargeant

par la culasse > 10,741,350 —
Somme egale, fr. 12,215,830 —

Jusqu'au milieu de juin de Tannöe courante il a öle depense fr.
195,881.57 du credit desline ä Tartillerie ; la transformation des pieces
ötant maintenant terminöe, une partie du credit restant sera encore
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depensee celte annee, pour fabrication de munitions. On peut des

maintenant prevoir que le credit ne sera döpassö dans aucun cas.
Quant aux depenses faites pour les fusils elles se montaient au 1er

janvier 1868 ä fr. 3,298,674 12

auxquels vinrent s'ajouter jusqu'ä mi-juin 1868 » 1,076,866 72

Depenses totales au milieu de juin, fr. 4,375,540 84

Dans ce chiffre sont comprises les depenses principales suivantes :

a. Continuation de la fabrication des fusils modele de 1863.

La fabrication de ces fusils ne pouvait pas encore etre interrompue
au moment de Tarrele sur la Iransformation des fusils en armes se

chargeant par la culasse, attendu que Ton devait avoir ögard aux
contrats conclus et que dans l'interet de Tarmement meme du pays
il elait en quelque sorte necessaire de la continuer jusqu'au moment
oü commencerait la fabricatiou des nouveaux fusils. Comme la marche
de la fabrication n'a pas ötö arretöe et que dans un temps relativement
court, nous avons recu une quantite importante de tres bons fusils ä

chargement par la culasse, la grande production de fusils modele de

1863 ne peut pas etre envisagee comme une circonstance fächeuse,
mais au contraire comme un avanlage reel. Depuis que le credit
actuel a öle ouvert et jusqu'au milieu de juin de Tannöe courante
environ 23,500 fusils ont ötö etablis et portes au compte de ce credit;
ces fusils ont etö fabriques avec la culasse ä chambre et les accessoires

au complet et, apres que le sysleme du fusil se chargeant par la
culasse eut öte definitivement fixe, en parlie sans la culasse de chambre
et en supprimant les accessoires qui n'etaient plus necessaires.

Outre l'achevement de ces fusils on a pröpare des parties detachees

de Tarme, en sorte qu'il existe encore aujourd'hui un certain nombre
de parties söparöes, non monlees et qui se trouvent ä differents degres
de fabrication. Le Departement ayant maintenant fixe le nombre des

fusils ä etablir, il ne sera plus fabrique d'autres parties detachees que
celles qui existent actuellement et avec lesquelles on montera le plus
de fusils possible; le reste de ces parties detachees sera magasine

pour servir comme pieces de remplacement dans les reparations.

b. Transformation des fusils de grand et de pelit calibre
en fusils se chargeant par la culasse.

D'apres les Conventions les culasses mobiles en fer forgö et recuit
reviennent pour le grand calibre ä fr. 2 19

j » petit » j » 1 89
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L'achevement des culasses et leur emplacement aux deux especes
de fusils coütent fr. 15 80.

L'etat de la fabrication ä la fin de juin ötait le suivant:

Fusils de petit calibre.

Carabines 1,282
Fusils de chasseurs 1,813
Fusils d'infanterie modele de 1863 12,304

15,399
Fusils de grand calibre 22,688

Total, 38,087 fusils.
Plus une grande quantite de parties detachees terminees ä tous les

degres de fabrication.

Dans le mois de juin seul il a öte transforme:
petit calibre 5483

grand » 9289

14,772

c. Achat de fusils Peabody.

Les depenses totales faites pour Tachat en Amerique de 15,000
fusils Peabody, y compris les frais de transport et de contröle, se

montent ä fr. 1,360,805.61. Le fusil (sans la bayonnette) revient ainsi
ä fr. 91.03. Tous les details sont contenus dans les pieces justificalives
annexees.

d. Divers.

D'autres döpenses ont ötö occasionnees par la continuation des

essais pour Tötablissement d'un fusil ä repetition ou de pieces
detachees de ce fusil, par Tachat de fusils et de modeles pour ces essais,

par les primes aeeordees aux inventeurs des systemes de transformation
et du nouveau fusil, par le contröle, les frais de transport, etc.

Un etat detaille des döpenses mentionnöes sous litt. a. — d. est Joint
aux actes. Nous nous permettons de vous y renvoyer pour ne pas
faire ici de repötilion.

La depense totale de fr. 4,375,440 84
faite jusqu'ici sur le credit alloue pour les fusils sera,
du resle, reduite par le tiers du prix d'achat que
les cantons devront bonifier pour au moins 35,000
fusils qui se trouvent encore en partie dans les dö-

A transporter, fr. 4,375,440 84
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Transport, fr. 4,375,440 84

pots födöraux et en partie compris dans la
fabrication, ce qui fera, ä raison de fr. 26 67 par fusil
une renlröe de » 933,450 —
II n'y a donc en röalitö qu'une somme de fr. 3,441,990 84

depensee sur le credit de » 10,741,350 —-

votö pour les fusils, ensorte qu'il resle encore
disponible une somme d'environ fr. 7,299,359 16

Quant ä la queslion de savoir quelles seront encore les depenses ä

faire pendant Tannöe couranle, sur le restant du credit ci-dessus, nous

pouvons, avec assez de certilude, les fixer comme suit:
a) L'achevement complet de la fabrication des fusils modeles de 1863;
b) L'achevement complet de la transformation des fusils en fusils

se chargeant par la culasse;
c) L'achat d'une partie des munitions;
d) Les frais de contröle et
e) Une partie des depenses ä faire pour le fusil ä röpötition.
Autant qu'il est possible de le faire d'apres un projet de budget,

chacune de ces depenses peut elre etablie comme suit:
Litt. a. Le nombre des fusils ä complöter au moyen des piöces

söparöes existantes a ete fixö ä 4875, c'est pourquoi il restera ä payer
Tachövement d'environ 11,500 fusils, ce qui ä fr. 68 50 par fusil fait
une somme de fr. 787,750
achevement de 22,000 fusils etablis sans
culasse ä chambre et ainsi transformes,
deduction faite de 3,224 döjä payes, ä

fr. 5 la piece > 90,380
fr. 878,130

Litt. b. Le chiffre des fusils ä transformer est le
suivant:

1. Fusils de grand calibre 52,000

Quoiqu'il y ait encore dans les cantons un
plus grand nombre de fusils de grand calibre
en etat d'etre transformös, on s'en tiendra

pour le moment au chiffre ci-dessus indiquö.
2. Fusils de petit calibre:
Carabines environ 8,000
Fusils de chasseurs environ 12,000
Fusils d'infanterie modele de 1863 55,000 75 000

A transporter, Total 127,000 fr. 878,130
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Transport, Total 127,000 fr. 878,130
Les frais de transformation d'environ 23,365
fusils, ötant compris dans la somme ci-dessus

mentionnöe de fr. 4,375,440, il restera
ainsi environ 103,635
fusils ä transformer, ce qui ä fr. 15 80 par
fusil fait une depense de » 1,637,433

II faut encore ajouter ä cette somme Tachat
supplömentaire qui doit avoir lieu de

3,000 culasses mobiles brutes de grand calibre ä fr. 2 19

15,000 » » » j petit t » » 1 89

47,000 extracteurs de reserve » j - 40
59,000 broches percutanles > » - 30

Litt. c. L'achat de munitions de röserve qui sera
fait dans le courant de cette annöe pour 30,000 fusils

environ, sera portö au compte du crödit actuel, ce qui,
döduclion faite de la valeur de Tancienne munition,
ä fr. 8, fait > 240,000

Litt. d. Frais de contröle pour le second semestre > 40,000
Litt. e. On a commandö jusqu'ä prösent pour le

fusil ä röpötition 50,000 canons qui reviennent ä fr. 4
— 4 50. L'achevement des canons, qui peut commencer

de suite, une partie en ayant döjä ölö Iivröe,
revient ä environ fr. 7 la piöce, ensorte qu'une depense de » 555,000
sera prevue pour les fusils ä röpötition pendant Tannöe

courante.
Depenses prevues du milieu de juin ä la fin de

Tannöe 1868 fr. 3,421,583

Lorsque ces depenses auront ötö couvertes, il faudrait encore pour
continuer la fabrication des fusils ä repelilion, pour Tarmement de la
cavalerie et pour la fabrication de toute la munilion de röserve une
somme de fr. 3,876,776 16 sur l'emploi de laquelle nous aurons
l'honneur de vous soumettre, conformöment ä volre invitation, un
projet special en möme temps que le budget ordinaire.

En raison de la circonstance qu'ä la fin de Tannöe nous aurons avec
les fusils transformes et les fusils Peabody environ 142,000 fusils ä

chargement par la culasse, dont 90,000 de petit calibre unique, nous
n'avons pour le monjent prevu qu'un achat de 80,000 fusils ä

röpötition, vu que ce chiffre suffit pour complöter de teile sorte notre armement

qu'on pourra aussi munir la landwehr de fusils de pelit calibre
unique.
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Nous saisissons cette occasion, Monsieur le President et Messieurs,

pour vous renouveler Tassurance de notre consideration la plus dis-

tinguee.
Berne, le 10 juillet 1868.

Au nom du Conseil federal suisse,
Le President de la Confederation :

Dr J. DUBS.

Le Chancelier de la Confederation:
Schiess.

ARTILLERIE MATTEI.

Sur cette nouvelle artillerie de campagne italienne due au colonel Mattei et au

major Rossi l'Esercito donne, en date de Foiano, 26 septembre, les renseignements

suivants:

« Les journaux militaires se sont oecupös avec beaucoup d'intöröt de la nouvelle

artillerie Mattei expörimentöe avec plein succes ä notre camp, et au moyen de

laquelle Tartillerie italienne obliendra sans conteste le premier rang parmi les

artilleries de TEurope.

« Quelques-uns des journaux sus-indiquös etant tombes ä cet ögard dans quelques

inaxaetitudes je vous prierai d'accueillir ces lignes tendant ä preciser la

question de fait et ä prövenir des appröciations erronees.

« Comme vous le savez deux */* batteries se sont presentöes au camp de

Foiano, une ä 4 chevaux et une ä 2 chevaux par piece.

« A la verite la batterie ä 2 chevaux devrait plus proprement s'appeler ä 3

chevaux, attendu qu'il y en a un de renfort et une reserve du dizieme du nombre

total des chevaux. Le doute portait seulement sur la Situation ä donner dans la

batterie ä ce 3me cheval. Le probleme fut rösolu comme suit: La piöce et le caisson

furent consideres comme une seule chose, de sorte qu'avec le cheval de renfort

de la piöce et celui du caisson, et Ia reserve du dizieme, on put affecler ä

chaque ölöment, piece et caisson, le nombre de 3 chevaux, outre celui du chef de

piece qui fait 4. En revanche un seul cheval de reserve fut laisse aux batteries

de röserve.

« Chaque cheval porte naturellement un servant dans le but de donner une

plus grande mobilite ä la batterie; en outre il sont öquipös pour pouvoir renforcer

et remplacer ä volonte. Voilä ce qui en est quant ä la '/, batterie improprement
appeiee ä 2 chevaux; pour celio ä 4 chevaux eile n'a que son dizieme de röserve.

Inutile d'ajouter que ces deux demi-batteries, quoique de construction identique,
avaient un poids difierent, Tune porlant un approvisionnement de 32 coups et
l'autre de 64.

« On note, dans la '/s batterie ä 2 chevaux, que ceux-ci ne suffisent pas ä Ia

longue pour leur lourde charge, attendu qu'il n'ont jamais un moment de repos;
il y a en outre des complications ä ce meiange de servants ä pied et ä cheval;
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